
	

Règles d’utilisation – Agenda de vos animations 
Office de Tourisme de la Baie de Morlaix  

MAJ	10/01/2024	

L’Of&ice	 de	 Tourisme	 de	 la	 Baie	 de	 Morlaix	 assure	 l’information	 et	 la	 promotion	 des	
évènements	 se	 déroulant	 sur	 son	 secteur	 géographique	 de	 compétence	 à	 savoir	 les	 26	
communes	de	Morlaix	Communauté.	

Les	outils	de	promotion	à	disposition	des	organisateurs	d’évènements	:	

-	Annonce	sur	l’édition	papier	«	L’Agenda	des	vos	vacances	»		
-	Annonce	sur	l’agenda	en	ligne	toute	l’année	:	www.baiedemorlaix.bzh/fr/pro&iter/agenda	
-	Af&ichage	dynamique	sur	écrans	dans	les	accueils	et	sur	bornes	interactives	

La brochure : L’agenda de vos vacances 

Ce	 document	 est	 gratuit	 et	 paraıt̂	 5	 fois	 par	 an	 pendant	 les	 vacances	 scolaires	 :	 Hiver,	
Printemps,	ET té,	Automne,	Noël.	

Il	est	diffusé	par	les	Of&ices	de	tourisme	de	Morlaix	Communauté	et	chez	ses	partenaires.	Il	
permet	d’informer	les	visiteurs	et	les	habitants.	

Le contenu publié : 

L’ensemble	 des	 animations	 ponctuelles	 qui	 ont	 lieu	 sur	 le	
territoire	 de	 compétence	 de	 l’Of&ice	 de	 Tourisme	 (concert,	
spectacles,	 fêtes	 locales,	 conférences,	 visites	 guidées,	

concours,	 sorties	 nature,	 visites	 des	
équipements	 de	 loisirs	 partenaires,	
animations	 enfants,	 ateliers	 et	 stages,	
expositions,	etc.).		

Mais	 aussi	 :	 les	 galeries	 d’art	 (partenaires),	
les	 équipements	de	 loisirs	(partenaires),	 les	
activités	 nautiques	 (partenaires),	 les	
excursions	 maritimes	 (partenaires),	 les	
équipements	 sportifs,	 les	 cinémas,	 et	 les	
marchés.	

L’Of&ice	de	Tourisme	 étudie	 la	demande	en	fonction	de	 la	pertinence	et	de	 la	nature	de	 la	
manifestation	et	se	réserve	le	droit	de	refuser	la	publication.	

https://www.baiedemorlaix.bzh/fr/profiter/agenda/


Quelques	 exemples	 d’exclusions	 :	 communication	 à	 caractère	 politique	 ou	 syndicale,	
communication	 locale	 (vœux,	 cérémonies	 militaires,	 kermesses	 des	 écoles,	 vie	 des	
associations,	AG,	loto,	pétanque,	etc.)	

Mode d’emploi de la transmission des informations :  
- accédez	au	site	:	https://www.baiedemorlaix.bzh/fr	
- remplir	le	formulaire	en	ligne	sur	la	page	annoncer	votre	évènement	
- transmettre	des	photos	libres	de	droits	en	respectant	le	format	indiqué	
- vous	recevrez	un	message	de	validation	de	votre	saisie	

Pour	 toute	 modi&ication	 ou	 suppression	 de	 votre	 offre	 merci	 de	 contacter	 le	 service	
communication	 de	 l’Of&ice	 de	 Tourisme	 Baie	 de	 Morlaix	 :	 communication@tourisme-
morlaix.bzh	

Planning des impressions 2024 : 

Le site internet : www.baiedemorlaix.bzh	

Sur	www.baiedemorlaix.bzh	:	une	annonce	est	mise	en	ligne	dans	l’agenda	après	validation	
dans	un	délai	de	4	jours	max.		

Pensez	 à	 anticiper	 l’annonce	 de	 votre	 événement	 a&in	 de	 béné&icier	 d’une	 présence	 plus	
longue	sur	notre	site.	

Les Affichages dynamiques	

Toute	l’année,	les	écrans	des	Of&ices	de	tourisme	ainsi	que	les	bornes	interactives	(gare	de	
Morlaix	et	centres	villes	de	Carantec,	Morlaix,	Locquirec,	Plougasnou	et	Saint-Thégonnec)	
diffusent	les	évènements	de	la	destination.

Parution Période Date	limite	de	saisie	
pour	l'édition	papier

Agenda	de	vos	vacances		
-	hiver	- 10	février	au	10	mars	2024 20/01/2024

Agenda	de	vos	vacances		
-	printemps	-	 6	avril	au	5	mai	2024 10/03/2024

Agenda	de	vos	vacances		
-	été	- 6	juillet	au	1er	septembre	2024 15/05/2024

Agenda	de	vos	vacances		
-	automne	- 19	octobre	au	3	novembre	2023 30/09/2024

Agenda	de	vos	vacances		
-	noël	-

21	décembre	2024	au		
6	janvier	2025 01/12/2024

https://www.baiedemorlaix.bzh/fr/espace-pro/annoncer-votre-evenement-dans-lagenda/
https://www.baiedemorlaix.bzh/fr/espace-pro/annoncer-votre-evenement-dans-lagenda/
mailto:communication@tourisme-morlaix.bzh
mailto:communication@tourisme-morlaix.bzh
http://www.baiedemorlaix.bzh/

